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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique à l'égard des retraités
Question écrite n° 124926

Texte de la question

M. Henri Jibrayel attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de la ruralité et
de l'aménagement du territoire sur l'extrême faiblesse des pensions perçues par les retraités agricoles. Les
retraités du monde agricole sont comme l'ensemble de nos concitoyens confrontés à l'augmentation continue
des dépenses de première nécessité : santé, énergie, alimentation. Pourtant, alors que la moyenne nationale
des pensions de retraite est de 1 250 euros par mois, la moitié des retraités agricoles perçoivent des revenus
nettement inférieurs à 700 euros par mois. Dans le département des Bouches-du-Rhône, ce sont 85 % des
retraités agricoles qui perçoivent des revenus inférieurs à 650 euros par mois. Un très grand nombre d'entre eux
bénéficient donc de revenus inférieurs au seuil de pauvreté. Il est impossible de vivre dignement avec de tels
revenus. Depuis plusieurs années désormais, les organisations représentatives du monde agricole, dont la
FNSEA et la section nationale des anciens exploitants se mobilisent pour obtenir une revalorisation des
pensions de retraites. Parmi leurs différentes revendications, ces organisations proposent qu'aucun retraité issu
du monde agricole ne puisse percevoir, après une carrière complète et des cotisations correspondantes, une
pension de retraite inférieure à 75 % du SMIC. Elles demandent que les pouvoirs publics respectent
l'engagement pris, en 2002, lors de l'adoption de la loi sur la retraite complémentaire obligatoire qui prévoyait
des montants de pensions de retraite portés à 85 % du SMIC à l'échéance de cinq ans. Elles revendiquent
également l'accès aux mesures de majorations des plus faibles retraites pour tous les non-salariés agricoles
ayant une carrière complète sans avoir à justifier de 17,5 ans d'activité non salarié. Elles demandent également
la suppression des minorations en cas de carrière incomplète pour ceux qui n'atteignent pas le niveau du
minimum vieillesse. Elles réclament, comme pour les autres régimes de retraite du secteur privé, le calcul du
montant des pensions sur les 25 meilleures années et non plus sur la totalité de la carrière. Elles souhaitent que
les conjoints et les aides familiaux bénéficient de point de retraite complémentaire obligatoire au même titre que
les exploitants. Enfin, à la suite de la suppression de la demi-part fiscale pour les veuves et les veufs, les
organisations représentatives du monde agricole demande le relèvement du revenu fiscal de référence de 1 000
euros. Il lui demande les réponses qu'il entend apporter aux légitimes revendications du monde agricole, en
faveur de l'amélioration des conditions de vie des retraités agricoles de notre pays.
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